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DROIT REFLET OU LOI PILOTE
Le nouveau droit matrimonial ne doit pas

être soutenu parce qu'il est nouveau, mais
parce que c'est un bon droit, compte tenu
de l'état actuel de la société suisse et de
son avenir prévisible. Va-t-il « dans le sens
de l'histoire » On sait à quel point une
telle notion peut se révéler d'essence
totalitaire, pour peu qu'on l'emploie à justifier
la répression implacable de toutes les
résistances. Abstenons-nous donc d'y recourir.
Insistons en revanche sur la remarquable
fonction civilisatrice de la révision sur

laquelle nous allons voter le 22 septembre : non pas parce qu'elle
permettrait d'aiguiller impérativement les masses ignares vers
un progrès social défini par le législateur, mais parce qu'elle
ouvre le champ d'une dynamique paritaire qu'il sera donné à
chaque couple d'interpréter et de ré-interpréter.

Dans un paragraphe du livre dont nous rendons compte en
p. 61 paragraphe intitulé « Un droit reflet ou une loi pilote »
(p. 151), J.-F. Perrin aborde, dans la perspective de la révision
du droit matrimonial, la problématique connue concernant les
relations qui existent ou devraient exister entre le droit et les
mœurs. Il se demande dans quelle mesure les nouvelles
dispositions se limitent à prendre acte de l'évolution des aspirations
et des comportements des couples, et dans quelle mesure elles
anticipent et encouragent cette évolution.

Il conclut à une interaction des deux démarches, moins
antinomiques d'après lui qu'on veut bien le dire. La possibilité d'une
telle interaction s'explique par le décalage entre les conceptions
et les pratiques des différentes classes sociales. Certes, dit
Perrin, dans ce cas précis comme partout ailleurs en matière
d'élaboration des lois, c'est la vision du monde propre aux élites
qui prédomine ; mais le consensus populaire en faveur d'une
philosophie paritaire du couple, qui s'est manifesté lors de la
votation de 1981 sur l'égalité des droits, suffirait à prouver que
l'esprit du nouveau droit colle aux attentes sociales.

Quant aux attitudes plus conservatrices qui persistent chez
la majorité des couples dans certains domaines (par exemple
les tâches ménagères ou le nom de l'épouse), il a déjà été dit
et redit que le nouveau droit continue à les respecter, tout en
cessant de les encourager par une codification inégalitaire des
droits et devoirs. C'est dans ces domaines-là que la fonction
civilisatrice de la révision se manifestera le plus clairement :
chaque couple se trouvera en effet, amené à rechercher de lui-
même, et dans la concertation, un équilibre et une cohérence
entre des traditions qui lui sont chères et les exigences nouvelles

de la loi et de la société. N'est-ce pas cette tension perpétuelle

entre la conservation et le changement qui empêche les
peuples de mourir

Il est impossible de savoir aujourd'hui quels seront les résultats

de cet exercice commun de responsabilité en matière
d'organisation familiale, et au fond, il importe peu de le savoir.
L'histoire se construit pas à pas, avec des matériaux dont les
générations précédentes ne soupçonnaient pas même l'existence.

Ce qui importe, c'est d'essayer de grandir en dignité, et
ceci se fait en marchant.

Silvia Lempen
' Comparaisons pour la réforme du droit matrimonial, Payot, Lausanne, 1985.
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